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Déclaration de la Présidence du Conseil de l'Union européenne sur le résultat de la

réunion des co-chairs relative au Sri Lanka

La présidence du Conseil de l’Union européenne se félicite de la tenue, le 24 septembre à New York, d’une réunion des

co-présidents du processus issu de la conférence de Tokyo de 2003 (co-chairs) à propos de la guerre civile prévalant  à Sri Lanka.    

Cette rencontre, qui rassemblait des représentants de l’Union européenne, des Etats-Unis, du Japon et de la Norvège, a permis de

dégager un large consensus sur l’évaluation de la situation sur place.

   

La présidence de Conseil de l’Union européenne partage les préoccupations exprimées par les co-présidents à propos des droits de

l’homme et du sort des populations civiles isolées par les combats dans le nord du pays. Elle appuie l’appel des co-présidents aux

parties au conflit à respecter les principes fondamentaux du droit international humanitaire.

   

La présidence de Conseil de l’Union européenne rappelle, à l’instar des co-présidents, qu’il est de l’obligation du gouvernement sri

lankais d’assurer la protection des civils et de subvenir à leurs besoins.

Dans ce contexte, elle souligne le rôle essentiel des organisations humanitaires et réitère son soutien aux actions des agences des

Nations unies et des organisations internationales.
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